
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Après-midi d’étude :  Le contentieux du 
roulage en période de réformes pénales : 
L’heure du contrôle technique ? 
 
Événement organisé par l’Institut National de Criminalistique et de 
Criminologie (INCC) (Alexia Jonckheere) et par le Groupe de 
Recherche en Matière Pénale et Criminelle (GREPEC) (Olivia 
Nederlandt, Nicolas Lecoq, David Ribant, Caroline Heymans et 
Amaury Verhoustraeten) 

Accréditation OBFG : 3 points. 

Colloque gratuit mais inscription obligatoire via ce lien 

 
PROGRAMME :  
 
14h30 – 15h30 : Table-ronde autour de la phase de prononcé — Animée par Olivia 
Nederlandt et David Ribant,  
 

Amaury Verhoustraeten, substitut du procureur du Roi et assistant à 
l’UCLouvain Saint-Louis – Bruxelles 

Michel Pieraert, juge de police à Tournai 
Sarah Goffin, juge de police à Namur 
Nathalie Ooghe, juge d’appel de police à Bruxelles  
Françoise Van Den Noortgaete, juge de police à Nivelles 

Caroline Heymans, avocate au Barreau de Bruxelles et assistante à 
l’UCLouvain Saint-Louis – Bruxelles 
Louise Descamps, avocate au Barreau de Bruxelles 

15h30 – 15h45 : Échanges avec la salle  
 

16h – 17h : Table-ronde autour de la phase d’exécution — Animée par Alexia 
Jonckheere et Nicolas Lecoq 
 

Véronique Laloux, juge de l’application des peines à Bruxelles 
Mariana Boutuil, avocate au Barreau de Bruxelles et membre de la 
commission de probation de Bruxelles 

Bénédicte Van Boven, directrice générale adjointe à l’Administration 
Générale des Maisons de Justice 
Shirley Delannoy, chercheuse et conseillère auprès de VIAS 
Vincent Spronck, directeur de la prison de Saint-Gilles 

 
17h – 17h30 : Échanges avec la salle 

https://forms.cloud.microsoft/Pages/ResponsePage.aspx?id=1JCwei76z068fEEntNWC7HuaBHqEcyNGpYUeGT7zwqlURFNaM0NSTDNFVzZQV1kwOTQxSDE3MEwwUC4u

